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DIRECTION GÉNÉRALE
POLICE - SÉCURITÉ

A2023_104

Objet : Arrêté permanent généralisation de la zone 30 en agglomération

Le Maire de Fontenay-Le-Fleury,

Vu  la  loi  n°  82.213 du 2 mars 1982 modifiée,  relative aux droits  et  libertés des Communes,  des
Départements et des Régions ;
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L2213-1-1 qui dispose
que « sans préjudice de l’article L2213-1, le Maire ou le Président de l ‘EPCI détenteur du pouvoir de
police, peut, par arrêté motivé, fixer pour tout ou partie des voies de l’agglomération ouvertes à la
circulation publique une vitesse maximale autorisée inférieure à celle prévue par le Code de la route eu
égard  à  une  nécessité  de  sécurité  et  de  circulation  routières,  de  mobilité  ou  de  protection,  de
l’environnement. » ;
Vu le Code de la route et notamment ses articles, R110-1, R110-2, R411-3, R411-25, R412-35, R411-
4, R415-11, R417-8, R417-9, R417-10 et R417-3-1 ;
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes
modifié ;
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – Livre 1-3ième partie – instructions et
régimes de priorité ;
Vu le  décret  n°  86-475 du 14 mars  1986 relatif  à  l'exercice  du pouvoir  de  police  en matière  de
circulation routière modifiant certaines dispositions du Code de la route ;

Considérant qu’il incombe au Maire, dans le cadre de ses pouvoirs de police de la circulation, de
veiller à assurer la sûreté et la commodité du passage dans les rues, places et des voies publiques ;
Considérant que des dispositions doivent être prises au sein même de l’agglomération pour faciliter la
cohabitation et le déplacement des piétons et des véhicules dans les meilleures conditions ; 
Considérant que  la  création  d’une  zone  30  permet  de  pacifier  la  conduite  des  automobilistes,
d’assurer la sécurité des usagers les plus vulnérables, notamment les piétons et les cyclistes, et  de
favoriser leur cohabitation ;

A R R E T E

Article 1er : le présent arrêté abroge tout arrêté antérieur concernant l’instauration de zone à 30km/h
sur la commune de Fontenay-le-Fleury ;

Article  2ème :  une  zone  30  est  créée  sur  l’ensemble  des  voies  en  agglomération  de  la  ville de
Fontenay-le-Fleury, à l’exception des axes suivants :

- Avenue de la République (RD 11) ;
- Côte de la Batterie (RD 127) ;

Sur ces axes la vitesse de circulation est limitée à 50 km/h maximum ;

Article 3ème : les cyclistes sont autorisés à circuler à double sens dans le périmètre de la zone 30 ;
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Article 4ème : les mesures édictées dans le présent arrêté entreront en vigueur dès la mise en place de
la signalisation réglementaire par les services techniques municipaux ;

Article 5ème : toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et
règlement en vigueur ;

Article 6ème : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie, Madame la Directrice des
Services Techniques Municipaux, Madame le Commissaire de Police de Fontenay-le-Fleury, Monsieur
le responsable de la Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du
présent arrêté ;

#signature#

Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité  territoriale
compétente et / ou d’un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal Administratif de Versailles dans un
délai de 2 mois à compter de sa notification.


		2023-05-10T14:36:00+0200
	Fontenay-le-Fleury
	Maire de Fontenay-le-Fleury Conseiller Régional d’Ile-de-France




